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Appel à projets  
 
 
 
Appel à propositions pour l’année 
européenne de l’éducation par le sport 
La Commission européenne vient de publier 
l’appel à propositions concernant l’année 
européenne de l’éducation par le sport » qui 
aura lieu en 2004. 
L’objectif est de renforcer la coopération entre 
les organisations sportives et éducatives et 
mettre à profit les valeurs véhiculées par le 
sport auprès des jeunes. 
Seront notamment retenus les projets de 
coopération entre les institutions éducatives et 
les organisations sportives, des initiatives 
promouvant le volontariat et des échanges 
entre étudiants, des projets de diffusion de 
bonnes pratiques… 
Les projets de portée locale, régionale, 
nationale, ou transnationale seront 
sélectionnés par des comités locaux de 
coordination. 
Les dossiers devront être envoyés, pour la 
France à :  
 
 
l’Académie Nationale Olympique  
Madame Monique Petit  
Maison du sport français  
1, avenue Pierre de Coubertin  
75640 PARIS cedex 13 
Email : dominiquepetit@cnosf.org  
 
 
Les échéances sont les suivantes :  
 

♦ 4 juillet 2003  pour des projets 
commençant avant le 01/01/2004 

♦ 1er octobre 2003 pour des projets 
commençant entre le 1er janvier 2004 
et le 30 juin 2004 

♦ 1er mars 2004  pour des projets 
commençant à partir du 01 juillet 2004 

 
 
L’appel à propositions, le formulaire de 
candidature… sont disponibles à l’espace 
ressources et vous pouvez contacter pour des 
informations complémentaires Gabrielle Guérin 
de l’Académie Nationale Olympique par Email : 
GabrielleGuerin@cnosf.org. 
Source : http://www.vivasso.fr  

Sites intéressants  
 
 
 
Admical 
Depuis sa création en 1979, Admical a pour 
objet de promouvoir la mécénat d’entreprise en 
France dans les domaines de la culture, de la 
solidarité et de l’environnement. Les 
principales missions de l’association consistent 
à : conseiller les entreprises mécènes et les 
représenter auprès des pouvoirs publics et des 
relais d’opinion, informer tous ceux que le 
mécénat d’entreprise intéresse de ses 
motivations, pratiques et enjeux, et former les 
porteurs de projets au mécénat… 
Admical a mis en ligne sur son nouveau site 
une partie des informations figurant sur son 
répertoire du mécénat paru en novembre 
2001. Après avoir rempli un simple formulaire, 
décliné un identifiant et mot de passe, vous 
pourrez effectuer une recherche en 
interrogeant par domaine d'intervention ou par 
mécène. Chaque intervenant présente son 
activité ainsi que la politique qu'il conduit en 
terme de mécénat. 
Voir http://www.admical.org  
 
 
 
La validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 
Le conservatoire National des Arts et Métiers a 
mis en place un outil Internet de traitement de 
l’information et d’orientation des dossiers VAE. 
Cet outil interactif nommé VIATIC permet au 
candidat de décrire son expérience, ses 
compétences, ses connaissances selon le 
référentiel du diplôme visé. 
Voir http://palerme.cnam.fr/viatic/  
 
 
 

Les abonnements en libre consultation 
à l'espace ressources : 

- la voix du nord 

- le monde initiatives 

- associations mode d'emploi 

- alternatives économiques 
 



Le saviez-vous ? 
 
 
 
SMIC au 1er juillet 2003. 
Sous réserve de confirmation officielle, le 
SMIC horaire passe à 7,19 € au 1er juillet 2003, 
soit 1090,51 € mensuel pour un horaire 
hebdomadaire de 35h. 
Pour en savoir plus sur le système des 
multiples SMIC issu de la loi sur la réduction 
du temps de travail, voir 
http://www.travail.gouv.fr dans fiche sur « la 
convergence des SMIC ». 
 
Nouvelle réduction des cotisations 
patronales à compter du 1 er juillet 2003. 
Pour aller à l’essentiel :  
- la réduction se calcule par salarié et par mois 
civil ; 
- pas de cumul possible avec d’autres 
exonérations (contrats aidés par exemple). 
 
En se basant sur un cas simple : 
- un employeur ne bénéficiant pas de 
l’allégement 35H « Aubry II » ; 
- un salarié payé au SMIC pour un horaire 
hebdomadaire de 35H. 
 
1ère étape : calculer le coefficient. 
 
0,208 x [1,5x (7,19 x 151,67) – 1] = 0,208 
 0,5                     1090,51 
 
2ème étape : calculer la réduction mensuelle.  
 
1090,51 x 0,208 = 226,83 € 
 
Si le salaire de la personne ne bouge pas d’un 
mois sur l’autre, le coefficient et le montant de 
la réduction sont toujours les mêmes. 
Il faudra par contre refaire le calcul en cas de 
baisse de salaire sur un mois (arrêt maladie 
sur un mois par exemple). 
 
Cette réduction est valable pour les salaires 
allant jusqu’à 150% du SMIC. 
 
En supposant un salaire mensuel brut de  
1500 €, toujours pour 35H par semaine. 
 
1ère étape : calculer le coefficient.  
 
0,208 x [1,5x (7,19 x 151,67) – 1] = 0,037 
 0,5                     1500 
 
2ème étape : calculer la réduction mensuelle.  
 
1500 x 0,037 = 55,50 € 
 

À lire 
 
 
 
À la découverte du Nord et du Conseil 
Général. 
Ce document nous présente le département du 
Nord : son histoire, son économie, les actions 
du département ainsi que les conseillers du 
Nord. 
 
Guide Sécurité sociale de l’employeur. 
Le guide répond aux besoins et aux 
interrogations de l’employeur dans ses 
rapports avec la Sécurité Sociale. 
Document réalisé par l’UCANSS. 
Voir http://www.ucanss.fr  
 
 
Répertoire des organismes de l’action 
sociale et médico – sociale, Hors série 
juin 2003. 
Ce hors série annuel du Dictionnaire 
Permanent Action Sociale est composé d’un 
répertoire présentant une sélection 
d’organismes publics à vocation nationale du 
secteur social, d’observatoires nationaux 
(adresse, textes applicables, statut, missions, 
composition de chaque organisme) et d’une 
sélection d’adresses de diverses institutions 
(administrations, ministères, tribunaux, etc.). 
 
 

En aparté  
 

Chers porteurs de projets, 

Quelques lignes pour vous signaler mon
départ. Je vous remercie pour les échanges
enrichissants et intenses.

J'ai beaucoup appris à vos côtés…

L'espace ressources reste néanmoins 
ouvert.

Maillage accueillera prochainement un
nouvel animateur.

Je vous souhaite à tous de réaliser vos
projets.

Bon courage et bonne continuation,

Véronique Lefebvre.
 


